Un litige vous oppose à votre opérateur. Vous saisissez le médiateur des communications électroniques

Vous êtes en litige avec un des opérateurs suivants : Bouygues Telecom, France Télécom, Orange, Ten by Orange, SFR, Neufbox de SFR, Neufbox Fibre optique de SFR, Universal Mobile, Carrefour Mobile, Simplicime, Télé2 mobile, Numericable, Free ou Alice. 

Si vous avez tenté, mais en vain, de régler le différend avec le service clients, puis le service consommateurs de l'opérateur – ces démarches préalables sont indispensables – vous pouvez saisir par courrier le médiateur des communications électroniques pour qu'il intervienne auprès de votre opérateur. Si vous avez un accès à Internet, utilisez de préférence le formulaire téléchargeable sur le site www.mediateur-telecom.fr. Vous pouvez également retourner ce formulaire par voie électronique.

Le Médiateur des communications électroniques

BP 99 • 75829 Paris Cedex 17

Monsieur le Médiateur,

Je me permets de solliciter votre médiation dans le différend qui m'oppose à la société (nom de l'opérateur). 

(Exposez la cause et l'historique du litige.)

Le (date), j'ai souscrit un contrat Internet-téléphone-télévision, dont voici les références : (…). 

À ce jour, je ne peux toujours pas avoir accès à la télévision.

Le (date), j'ai écrit (ou téléphoné) au service clients de mon opérateur pour demander (par exemple : la parfaite exécution du contrat ou la résiliation du contrat). Il m'a été répondu (explications fournies). 

En conséquence, le (date), j'ai saisi le service consommateurs, qui m'a répondu (…). Cette réponse ne peut évidemment pas me satisfaire. (Le cas échéant) Vous trouverez ci-jointes les copies des courriers échangés. 

C'est pourquoi je souhaite (précisez votre demande : que ma ligne soit résiliée, que mon contrat soit modifié, une indemnité de […] euros en compensation de la fraction de l'abonnement payée sans contrepartie…).

Je vous remercie par avance de votre entremise dans la résolution de ce litige et vous prie d’agréer, Monsieur le Médiateur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Votre ligne téléphonique a été “écrasée”

Un beau matin, vous découvrez que vous n’avez plus accès à votre ligne téléphonique (ou à Internet). Les services techniques de votre opérateur téléphonique (ou de votre fournisseur d’accès à Internet) que vous avez contactés, vous apprennent que votre ligne a été “écrasée” par un nouvel opérateur. 

Or vous n’avez souscrit aucun contrat avec cet opérateur. Vous êtes donc victime d'un “écrasement à tort”, volontaire (“slamming”) ou involontaire. Dans un cas comme dans l’autre, vous demanderez à votre opérateur de rétablir ses services dans les sept jours et ce, gratuitement. Pour éviter tout malentendu, vous confirmerez cette demande par écrit.

Madame, Monsieur,

Le (date), surpris de ne pouvoir (utiliser mon téléphone, me connecter à Internet), j’ai contacté vos services pour apprendre que ma ligne avait été écrasée par un autre opérateur. Or, je vous le confirme ici, je n’ai souscrit aucun contrat auprès de cet opérateur, il s’agit donc bien d’un écrasement à tort.

En conséquence, je vous demande de rétablir ma ligne (connexion) dans les sept jours, et ce, gratuitement, et de créditer mon compte d’un avoir de 30 euros, comme vous en avez pris l’engagement au sein de la Fédération française des télécoms.

Vous en remerciant, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Votre contrat de téléphonie ou de fourniture d’accès à Internet est modifié. Vous résiliez

Vous avez souscrit un contrat de téléphonie ou de fourniture d’accès à Internet. Votre opérateur vous a informé(e) de la modification à venir du prix de l’abonnement ou d’une autre clause contractuelle (par exemple, celle sur les conditions de résiliation).

Cette information doit être faite au moins un mois avant la date d’entrée en vigueur de ladite modification (article L. 121-84 du Code de la consommation). Si vous refusez ces nouvelles conditions, vous pouvez résilier le contrat sans pénalité de résiliation dans un délai de quatre mois après l’entrée en vigueur de la modification.

Par mesure de précaution, faites votre résiliation par écrit en courrier recommandé avec avis de réception. Une copie de ce dernier pourra vous être utile en cas de litige avec votre opérateur. Pour éviter de ne plus avoir de connexion Internet, renseignez-vous sur les délais pour bénéficier des services d’un nouvel opérateur.

Lettre recommandée avec avis de réception

Madame, Monsieur,

Par (courriel, lettre…) vous m’avez informé(e) de la modification des conditions contractuelles de mon abonnement (ou) vous m’avez informé(e) de la modification du prix de l’abonnement, à compter du (date).

Par la présente, je vous prie de noter que je demande la résiliation de mon contrat, en application de l’article L. 121-84 du Code de la consommation.

(Le cas échéant) J’avais opté pour le règlement par (précisez : par prélèvement sur mon compte bancaire ou par carte bancaire). Je vous demande donc de faire le nécessaire afin que mon compte ne soit plus prélevé à compter de la résiliation.

Conformément aux dispositions de la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée, et sauf prescription légale contraire, je vous prie de bien vouloir supprimer de vos fichiers toute information relative à mes coordonnées postales et bancaires. Je m’oppose en particulier à toute utilisation ou mise à disposition à des organismes extérieurs de mes coordonnées personnelles à des fins de prospection commerciale (article 38 de la loi précitée).

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous souhaitez résilier votre abonnement téléphonique ou d’accès à Internet

Vous êtes déçu des services de votre opérateur, vous avez trouvé une offre plus intéressante chez un concurrent ou, pour toute autre raison personnelle, vous souhaitez résilier votre abonnement de téléphonie ou d'accès à Internet.

Si vous êtes lié par une période d’engagement d'un ou de deux ans, vous devrez attendre l'échéance, sinon vous devrez payer la totalité de mensualités à échoir à titre de pénalité. 

Toutefois, si votre contrat a été conclu ou renouvelé pour plus de douze mois, et que vous résiliez au cours de la seconde année, vous ne serez redevable que du quart des mensualités restantes, soit par exemple deux mois si vous résiliez huit mois avant le terme.

La résiliation prendra effet dix jours à compter de la réception de votre demande. Donc, si vous souhaitez qu'elle intervienne plus tard, pour assurer la continuation de service avec un nouvel opérateur, par exemple, précisez-le.

Le cas échéant, n'oubliez pas de renvoyer en recommandé le matériel loué (modem, câbles…).

Madame, Monsieur,

Je souhaite résilier l'abonnement (précisez les références du contrat) souscrit auprès de votre société le (date).

(Si vous ne souhaitez pas que le service soit interrompu dans les dix jours)
Je souhaite que cette résiliation prenne effet le (fixez une date au-delà des dix jours).

(Si vous réglez votre abonnement par carte bancaire ou par prélèvement sur votre compte) J’avais opté pour le règlement par (précisez), je vous demande donc de cesser les prélèvements à compter du (date). 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous souhaitez résilier votre abonnement téléphonique ou d’accès à Internet pour motif légitime

Vous êtes contraint, pour des raisons indépendantes de votre volonté, de renoncer à votre abonnement téléphonique ou d'accès à Internet. Si ce motif constitue un “motif légitime”, vous pouvez résilier, sans indemnité, même si vous êtes engagé pour une certaine durée. 

Oui, mais qu'est-ce qu'un motif légitime ? Votre contrat en cite quelques exemples : chômage, déménagement en zone non couverte, décès de l'abonné, hospitalisation de longue durée, incarcération… Mais ces listes ne sont pas limitatives et vous pouvez invoquer un autre événement, dès lors qu'il était imprévisible lors de la souscription de l'abonnement et qu'il empêche sa poursuite.

Madame, Monsieur,

Je souhaite résilier l'abonnement (précisez les références du contrat) souscrit auprès de votre société le (date).

En effet, je ne puis plus utiliser vos services, car (indiquez le motif : j'ai déménagé à [lieu] où il n'est pas possible de recevoir vos services, ou j'ai perdu mon emploi, ou je suis hospitalisé(e) depuis trois mois…). Vous trouverez ci-joints les justificatifs de cette situation.

(1er cas) Vous constaterez qu'il s'agit là d'un motif légitime de résiliation sans frais prévu dans le contrat que nous avons conclu.

(2e cas) Ce motif ne figure pas parmi ceux que vous citez dans le contrat que nous avons signé, mais vous reconnaîtrez que cette situation, indépendante de ma volonté ne me permet plus de profiter de vos services et qu'il s'agit donc bien d'un motif légitime de résiliation sans frais.

(Si vous ne souhaitez pas que le service soit interrompu dans les dix jours)
Je souhaite que cette résiliation prenne effet le (fixez une date au-delà des dix jours).

(Si vous réglez votre abonnement par carte bancaire ou par prélèvement sur votre compte) J’avais opté pour le règlement par (précisez), je vous demande donc de cesser les prélèvements à compter de la réception de ce courrier. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous souhaitez résilier votre abonnement de télévision par câble ou par satellite suite à une modification de programme

Vous aviez souscrit un contrat d'abonnement à la télévision par câble ou par satellite, parce que le bouquet proposé était particulièrement riche en programmes d'actualité et de cinéma, et qu’il vous permettait de suivre tous les matches de foot. Or la composition du bouquet de chaînes qui vous était proposé à la souscription a été modifiée.

Vous êtes en droit résilier à tout moment, même si votre contrat ne vous autorise à résilier qu'à l'échéance annuelle. Et, ce qui est le cas le plus fréquent, et même si votre contrat prévoit que le bouquet de programmes pourra être modifié unilatéralement : il s'agit là d'une clause abusive, réputée non écrite.

Madame, Monsieur,

Je vous informe de ma décision de résilier mon abonnement (références de l'abonnement), dont vous avez modifié le contenu sans mon accord.

En effet, j'avais souscrit cet abonnement en premier lieu pour pouvoir regarder (citez la ou les chaînes). Or cette diffusion n'est plus assurée. Cet abonnement est donc désormais sans intérêt pour moi.

(Le cas échéant) Je sais que le contrat que j'ai signé vous autorise à modifier unilatéralement les services et options proposés sans possibilité de résiliation, mais, comme vous le savez, cette clause a été jugée abusive à plusieurs reprises, en particulier par le tribunal de grande instance de Paris le 10 octobre 2000.

(Si vous réglez votre abonnement par carte bancaire ou par prélèvement sur votre compte) J’avais opté pour le règlement par (précisez), je vous demande donc de cesser les prélèvements à compter de la réception de ce courrier. 

Je vous renverrai les équipements que vous m'avez confiés dès que le contrat sera résilié. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous mettez en demeure votre fournisseur d’accès à Internet de vous fournir le service promis

Vous avez souscrit un abonnement auprès d’un fournisseur d’accès à Internet, comportant l’accès à plusieurs services : Internet, téléphonie, télévision, etc. Le service ne vous est pas fourni, la fourniture s’est interrompue ou le service fonctionne mal. Vous mettez en demeure l’opérateur de vous fournir le service promis ou de vous le rétablir, en vertu de l’obligation de résultat à laquelle il est tenu. À défaut, vous pourrez alors procéder à la résiliation du contrat. 

Lettre recommandée avec avis de réception

Référence du contrat : (…)

Madame, Monsieur,

Je me suis abonné(e) à Internet le (date). Or, à ce jour, je n’ai toujours pas accès au service ou au service suivant (par exemple, le service de télévision).

(ou) Depuis le (date), je n’ai plus accès à Internet ou au service (précisez).

(ou) Depuis le (date), le service fonctionne mal (expliquez le problème rencontré). 

En dépit de mes appels à votre hotline, ces problèmes subsistent. En conséquence, je vous mets en demeure de procéder, sous huit jours à compter de la réception de la présente, à l’établissement ou au rétablissement de votre service, conformément à vos obligations contractuelles et à votre obligation de résultat.

À défaut, je résilierai mon abonnement, sans avoir à supporter les frais de résiliation ni de pénalités.

Comptant sur votre diligence, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Votre opérateur de téléphonie ou votre fournisseur d’accès à Internet ne vous a pas fourni le service promis. Vous demandez une indemnité

Vous avez souscrit un contrat de téléphonie ou de fourniture d'accès à Internet. Votre opérateur ne vous a pas fourni un service pendant une période donnée, en raison de problèmes techniques. 

Conformément au paragraphe de l’article L. 121-83 du Code de la consommation, votre contrat doit faire apparaître les compensations et formules de remboursement applicables lorsque le service n’a pas été fourni ou, lorsqu’il l’a été, sans respecter le niveau de qualité promis. 

Or, dans votre situation, aucune compensation ou remboursement ne vous a été accordé, malgré vos relances. Vous en réclamez le bénéfice au service clients, par courrier recommandé avec avis de réception. À défaut d’obtenir satisfaction, vous pourrez alors saisir le service consommateurs.

Lettre recommandée avec avis de réception

Référence du contrat : (…)

Madame, Monsieur,

Je suis abonné(e) à Internet. Pendant la période du (date) au (date), je n’ai pas eu accès à Internet ou au service de (précisez). J’ai demandé réparation pour cette période d’interruption. 

Or, en dépit de mes appels à votre hotline, je n’ai pas obtenu satisfaction. 

En conséquence, je vous mets en demeure de procéder, sous huit jours à compter de la réception de la présente, à la mise en œuvre de la formule de compensation ou d’indemnisation telle que prévue à l’article (…) du contrat, soit (…) euros (précisez le montant dû, à reporter sur votre abonnement). 

À défaut, je me verrai dans l’obligation de saisir le service consommateurs. 

Comptant sur votre diligence, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Votre opérateur de téléphonie ou votre fournisseur d’accès à Internet ne respecte pas ses obligations. Vous souhaitez résilier votre contrat d’abonnement

Vous avez souscrit un contrat de téléphonie ou de fourniture d'accès à Internet et vous souhaitez le résilier parce que l’opérateur ne respecte pas ses obligations. Il ne vous fournit pas le service de télévision souscrit ou l’accès à Internet, par exemple. 

Vous l’avez mis en demeure de vous fournir le service souscrit, mais cette mise en demeure est restée vaine. 

Vous demandez alors la résiliation du contrat, aux torts de l’opérateur. Le cas échéant, vous pourrez demander le remboursement de la fraction d’abonnement correspondant à la période pendant laquelle vous n’avez pas pu bénéficier du service.

Lettre recommandée avec avis de réception

Référence du contrat : (…)

Madame, Monsieur,

Par la présente, je vous prie de noter que je résilie mon contrat de (précisez : de téléphonie ou de fourniture d'accès à Internet).

En effet, je considère que vous avez manqué à vos obligations contractuelles de (détaillez les manquements constatés), (le cas échéant) en dépit de ma (mes) demande(s) de fourniture ou de rétablissement du service effectuée(s) par (précisez les moyens).

(Le cas échéant) Je demande également le remboursement de la période d’abonnement pendant laquelle le contrat n’a pas été exécuté, soit la somme de (…) euros. 

(Si vous réglez votre abonnement par carte bancaire ou par prélèvement sur votre compte) J'avais opté pour le règlement par (précisez), aussi, je vous demande de faire le nécessaire afin que mon compte ne soit plus prélevé à compter du (date).

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

